
 

 

Contrat de prestation de service Régulys 

Massage à domicile 

 
 

 

Il est établi entre les parties : 

 

Evan & sens  

Massage et relaxation à domicile 

Dont le siège social est établi  

Allée des acacias 69200 Vénissieux  

Siret    ape. 

 

 

Et : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le contrat suivant. 

 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit.  

Article 1: objet 

Le présent contrat est un contrat de prestations de services à domicile  ayant 
pour objet massage et relaxation à domicile avec table de massage. 

Séance de massage et de relaxation à domicile avec table de massage. Massage ciblé ou intégral. 

Massage de relaxation à but non médical  

Le présent contrat est un contrat de prestation de services ayant pour objet la 
mission définie au cahier des charges et en faisant partie intégrante. 

 Article 2: prix 

Chaque séance de massage est facturée dans le cadre de la prestation Régulys, 30.00€ 
soit 50 (cinquante) % de moins qu’une séance de même type, même durée et au tarif 
normal.  

Article 3: durée 

Le contrat de prestation Régulys et un contrat d’engagement semestriel et à donc de ce 
fait une durée incompressible de 6 (six) mois.  

 
 



Obligations du prestataire & du client. 

 Article 4: exécution de la prestation 

Evan & sens massage à domicile s’engage à prodiguer au domicile du client un massage 
de son choix. Un rendez-vous hebdomadaire fixe sera au préalable mis en place. 

Evan & sens s’engage à respecter les délais et les dates de prestations auquel cas il sera 
donner au client un autre rendez-vous. 

Evan & sens s’engage à fournir les produits et matériel nécessaire à l’exécution du 
massage.  

Article 5: calendrier-délais 

En cas d’indisponibilité, le client devra dans le cadre du contrat Régulys avertir au moins 
4 heures avant et refixer un autre rendez-vous. Toute séance non rattrapées sera 
facturée.  

Au delà de 4 annulations, le client verra sont contrat clos et la somme de 120€ de 
caution encaissée. 

Article 6: calendrier- séance. 

Il a été convenu avec le client qu’a compter du jour de l’édition de ce contrat, Evan & 
sens se présentera à son domicile en vue de prodiguer la séance de massage chaque :
  

Lundi Mardi Mercredi   Jeudi Vendredi   Samedi   Dimanche 

De : ………….h…………. à ………….h…………. 

Le rendez vous de déroulera avec rémanence jusqu'à la fin de ce contrat, un 
semestre plus tard. 

 

Fait à.......................... Le............................... En double exemplaire, 

  

Signature du client :                               Signature du prestataire : 

Suivis pour les deux parties de la mention « Lu et approuvé » 

 


